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-Le Secrétaire général à l'honneur d'attirer l'attention de la Conférence 

sur la résolution 598 (VI}, adoptée par l-'Assemblée générale le 12 janvier 1952, 

et dont le texte est joint au présent document. 

On consta'tera que 1 'Assemb;J.ée générale recommande, au paragraphe premier 

de ladite résoJ_ution, ~ue "les Etats E;!nvisagent, lors-de l'élaboration des 

conventions multilatérales, l*opportunité d1insérér ·dans' ces conventions dea,

dispositions concernant la recevabilité ou l'irrecevabilité .des réservE;!s et 

l 'e:(fet qu' 11 faut attribue~· aux ré_serves." .. · 

'Le Secrétaire général propose donc à-la Confé~ence d 1 ex~miner _à nouveau la 

possibilité de faire figurer dans lE;! Prètocole··un article relatif aux réserves. 

Il propose à la Confér~nce d'examiner les variantes suivantes 

Variante A 

1. Un Etat peut, au moment de sa signature ou du dép8t de son instrument 

de ratification ou d'adhésion, faire des réserves en ce qui concerne les 

articles suivants du Protocole : ••••••••••••••••••••••••••••••••••••,••• 

•-••••••••••••~•••••••~•••••••••••o••••••••••••••••••••••••••••••••~•••••• 

2. La Partie ~téressée pourra, à tout m6ment, par 1~ suite, ·notifier au 

Secrétaire général qu'elle retire toute réserve ainsi ~ormulée, auquel cas 

ladite.réQerve cessera d'avoir effet à partir du trentième jour qui suivra 

l.a réception par le Secrétaire général de ladite notification. 

3. Sont seules ~utorisées les réserves formulées conformément aux. dispo

sitions du paragraphe premier du présent article. 

Variante B 

Il ne pourra @tre fait de réserve à aucune des dispositions du présent 

Protocole. 



E/CONF.l4/L.63 
Français 
Page 3 

· Résc;>lution 59,§. (VI), de 1 • Assemblée générale, adoptée le 12 janvier 1952 

L'Assemblée générale, 

Considérant les dispositions de la résolution 478 (V) qu'elle a adoptée le 

16 novembre 1950, et aux termes de laquelle elle a : 1) demandé à la Cour 

internationale de Justice un avis consultatif sur_les réserves à la Convention 
' ' 

pour la prévention et la répression du crime de génocide, et 2) invité la 

Commission du droit international à étudier la question des réserves aux 

conventions multilatérales, 

Prenant acte de l'avis consultatif de la Cour en date du 28 mai 1951!/et 
1 

du rapport de 

résolution~ 
la Connnission,: prés.entés l'un et l'autre en exécution d~ ladite 

1. Recommande que les organes des Nations Unies, les institutions spécia

lisées et les Etats. envisagent, lors de l'élaboration des conventions multilaté

rales, l'opportunité d'insérer dans ces conventions des dispositions concernant 

la recevabilité ou l'irrecevabilité de~ réserves et l'effet qu'il faut attribuer 

aux réserves; 

2. Recommande à tous les Etats de s'inspirer, en ce qui concerne la 

Convention pour la pz·évention et la répression du crime de génocide, de l'avis 

cc;>nsultatif que la Cour internationale de Just~ce a donné le 28 mai 1951; 

3. ~ le Secrétaire général : 
a) En ce qui concerne les réserves à la Convention pour là prévention 

et la répression du crime de génocide, de se conformer à l'avis. consultatif de 

la Cour en date du 28 mai 1951; 

b) En ce qui concerne des conventions qui seraient conclues à l'avenir 

sous les aus~ices de l'Organisation des Nations Unies et dont il ·serait déposi

taire : 

i) De continuer à exercer ses fonctions de dépositaire à 

l'occasion du dép8t de documents contenant des réserves et 

lJ -Voir le document A/1874. 
g/ Documents officiels de l'Assemblée générale, sixi~me sess1on1supplement no 9. 
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des objections, et ce, sans se·prbnoncer sur les effêts 

juridiques de ces documents; et 

11) De communiquer à tous les Etats intéressés le texte desdits 

documents qui concerne les réserves ou object~ons, en laissant 

à chaque Etat le soin de tirer les conséquences·j~idiqu~s de 

ces communications • 

. . --.---' 




